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« L’essentiel de l’introduction au droit européen » offre une vue d’ensemble sur le droit euro-
péen au sens large, incluant les sources et les structures juridiques très différentes des organi-
sations qui coexistent en Europe. La première partie, concernant les organisations euro-
péennes à compétence générale, porte sur les deux organisations les plus connues, à
savoir le Conseil de l’Europe et l’Union européenne.
La deuxième partie, concernant les organisations européennes spécialisées, présente de
manière simplifiée et complète l’ensemble des organisations dont l’action se concentre sur
des domaines spécifiques, à savoir les organisations à caractère économique, les organi-
sations de sécurité et défense, les organisations à caractère scientifique ainsi que celles
à caractère technique.
Cette première édition, à jour du Brexit ainsi que de l’entrée en vigueur du protocole 15
amendant la Convention européenne des droits de l’homme, présente l’ensemble des
connaissances nécessaires dès la première année de Licence aux étudiants inscrits en droit,
en AES ou dans un Institut d’Études Politiques, ainsi qu’à toute personne souhaitant se
présenter aux concours administratifs demandant des connaissances de base en droit euro-
péen. Cet ouvrage concerne également chaque personne qui désire mieux connaître les orga-
nisations européennes et en comprendre le fonctionnement.
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Introduction

L’expression « droit européen » renvoie de manière assez générale à un droit supranational s’appliquant dans
un cadre géographique déterminé, celui du continent européen, et élaboré par le biais d’institutions à voca-
tion européenne, agissant afin de poursuivre des objectifs communs. Derrière cette expression, très souvent
utilisée, se cachent finalement des dispositions et des structures juridiques très différentes, puisque coexistent
en Europe de nombreuses organisations européennes ayant leurs propres sources juridiques et structures
institutionnelles, ainsi que des domaines de compétence très variés.

Si les premières formes de coopération régionale dans le cadre d’organisations européennes
remontent au XIXe siècle, nous allons ici nous intéresser à la coopération qui s’est développée
entre les États européens dans la seconde moitié du XXe siècle. En effet, les premières formes de
coopération entre les États d’Europe occidentale ont fait leur apparition au lendemain de la
Seconde Guerre mondiale. Les États européens cherchaient alors des moyens de construire des
relations basées sur la poursuite d’objectifs communs, tels que la recherche d’une paix et d’une
prospérité durables. De plus, les États-Unis d’Amérique encouragent la création de formes de
coopération euro-atlantique dans un contexte international caractérisé par les débuts de la guerre
froide.
Les étapes de la création de ces premières organisations peuvent ainsi être résumées comme suit.

1948 – 17mars 1948 : création de l’Union occidentale à la suite de la signature à Bruxelles du « traité de
collaboration en matière économique, sociale et culturelle et de légitime défense collective »
(traité de Bruxelles) par la Belgique, la France, le Luxembourg, les Pays-Bas et le Royaume-Uni,
complété par un protocole en 1954 conduisant à la création de l’Union de l’Europe occidentale
(UEO) ; l’UEO a été dissoute en juin 2011
– 16 avril 1948 : création de l’Organisation européenne de coopération économique (OECE), afin
de gérer les aides pour la reconstruction des économies des États l’ouest de l’Europe financée par
le plan Marshall ; en 1961, l’OECE a été remplacée par l’Organisation de coopération et de
développement économiques (OCDE ; voir Partie 2)
– Cette même année a été créé le Conseil d’assistance économique mutuelle (CAEM, ou
Comecon) pour les États de l’Europe sous l’égide de l’Union soviétique

1949 – 4 avril 1949 : création de l’Organisation du traité de l’Atlantique Nord (OTAN ; voir partie 2), une
alliance de défense militaire sous l’égide des États-Unis face aux pays du bloc communiste,
lesquels vont réagir en 1955 par le pacte de Varsovie
– 5mai 1949 : création du Conseil de l’Europe (v. chapitre 1, p. 17)

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -



- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
1951 18 avril 1951 : création de la Communauté européenne du charbon et de l’acier (CECA ;

v. chapitre 2, p. 39) par le traité de Paris

1957 25mars 1957 : création de la Communauté économique européenne (CEE) et de la Communauté
européenne de l’énergie atomique (CEEA ou Euratom ; v. chapitre 2, p. 39) par le traité de Rome

1960 4 janvier 1960 : création de l’Association européenne de libre-échange (AELE ; v. Partie 2, p. 79)
comme alternative au marché commun prévu par la CEE, sous l’initiative du Royaume-Uni avec
l’Autriche, le Danemark, la Norvège, le Portugal, la Suède et la Suisse ; une coopération s’est
progressivement développée entre la CEE et l’AELE, affaiblie par le retrait du Royaume-Uni en
raison de son adhésion aux Communautés en 1973, notamment par la création d’un Espace
économique européen (EEE) dès 1994

1975 1er août 1975 : signature des accords d’Helsinki dans le cadre de la Conférence sur la sécurité et la
coopération en Europe (CSCE) lancée en 1973 afin d’entamer un dialogue entre les États
européens issus des deux blocs de la guerre froide ; institutionnalisée par la suite, la CSCE est
devenue une organisation internationale à partir du 1er janvier 1995, l’Organisation pour la
sécurité et la coopération en Europe (OSCE ; v. Partie 2, p. 79)

1992 7 février 1992 : création de l’Union européenne (UE ; v. chapitre 2, p. 39) par le traité de
Maastricht, par les États membres des Communautés européennes

Les différentes formes de coopération européenne se sont concrétisées par deux types d’organisa-
tions, à savoir des organisations à compétence générale, qui seront étudiées de manière plus
approfondie dans la Partie 1, et des organisations spécialisées, ayant une vocation économique,
de sécurité et défense, ou encore technique ou scientifique, présentées dans la Partie 2.
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Chapitre 1 - Le Conseil de l’Europe 17

Chapitre 2 - L’Union européenne 39

Il existe aujourd’hui en Europe deux grandes organisations ayant une compétence générale et
dont l’étude mérite d’être davantage approfondie. Il s’agit de la « grande Europe », à savoir le
Conseil de l’Europe (chapitre 1), et de la « petite Europe », c’est-à-dire l’Union européenne
(chapitre 2).

Les organisations
à compétence générale

PARTIE
1





Chapitre 1

Le Conseil de l’Europe

Le Conseil de l’Europe est une organisation européenne ayant vocation à réunir tous les pays du continent
européen dans le cadre d’un espace de droit se construisant sur la base d’instruments juridiques tels que des
conventions ou des accords partiels. La coopération entre les États membres est à géométrie variable, car la
souscription de l’ensemble des instruments juridiques élaborés par le Conseil de l’Europe n’est pas obligatoire
pour les membres, et est d’ailleurs ouverte à des États tiers.

1 Les caractéristiques principales du Conseil de l’Europe

Nous allons voir tout d’abord quelle a été l’évolution du Conseil de l’Europe, avant de nous inté-
resser aux conditions relatives à la participation d’un membre ainsi qu’à l’exercice du pouvoir au
sein de cette organisation.

■ L’évolution du Conseil de l’Europe
Le Conseil de l’Europe a été créé par le traité de Londres du 5mai 1949 et est entré en vigueur le
3 août 1949. Il a été signé par dix États (la Belgique, le Danemark, la France, l’Irlande, l’Italie, la
Luxembourg, la Norvège, les Pays-Bas, le Royaume-Uni et la Suède). Son organisation représente
un compromis entre une volonté fédéraliste d’une part, en raison de sa vocation généraliste et
de la création d’une assemblée parlementaire internationale, et une volonté unioniste d’autre
part, car les décisions de son organe central, le Comité des ministres, composé d’ailleurs des
représentants des exécutifs des États membres, ne sont pas contraignantes.
La participation au Conseil de l’Europe s’est élargie à d’autres États en deux vagues. Tout d’abord
dans les années 1970, avec l’arrivée des pays du sud de l’Europe (l’Espagne, la Grèce et le
Portugal), et ensuite à partir de la chute du mur de Berlin de 1989, avec l’arrivée des États de
l’est de l’Europe. Le dernier État ayant intégré cette organisation a été le Monténégro en 2007.
Aujourd’hui, le Conseil de l’Europe est une organisation paneuropéenne qui compte 47 États
membres et touche environ 833millions d’habitants. S’ajoutent aux États membres d’autres États



ayant un statut d’observateur. Plus précisément, cinq États ont un statut d’observateur au Comité
des ministres (le Canada, les États-Unis, le Japon, le Mexique et le Saint-Siège) et les parlements
nationaux de trois États ont le statut d’observateur à l’Assemblée parlementaire (le Canada, Israël
et le Mexique).

■ La participation au Conseil de l’Europe
La participation d’un État au Conseil de l’Europe est encadrée par un ensemble de critères qui en
régissent la participation (a), mais également par des conditions déterminant le retrait, l’exclusion
ou la suspension d’un État membre (b).

a) La participation

La participation d’un État aux travaux du Conseil de l’Europe est en règle générale liée à son
adhésion à cette organisation (1). Cependant, des États non membres peuvent bénéficier d’un
certain niveau de participation par le biais de statuts spéciaux (2).

1) L’adhésion
Selon les articles 3 et 4 du statut du Conseil de l’Europe, l’adhésion d’un État est subordonnée à la
satisfaction d’un double critère : un critère géographique, puisque l’État doit être européen (au
sens large du terme), et un critère politique, car l’État doit offrir une certaine garantie de droits et
libertés, en reconnaissant le principe de la prééminence du droit ainsi que le principe en vertu
duquel toute personne placée sous sa juridiction doit jouir des droits de l’homme et des libertés
fondamentales (par exemple la garantie d’élections libres, l’abolition de – ou un moratoire sur –
la peine de mort en temps de paix, la ratification de la Convention européenne des droits de
l’homme).
Ces critères sont appréciés par le Comité des ministres dans le cadre d’une procédure le condui-
sant à adopter, après l’avis de l’Assemblée consultative et à la majorité des deux tiers, une résolu-
tion proposant l’adhésion d’un État. L’adhésion devient effective avec le dépôt de l’instrument
d’adhésion auprès du Secrétaire général.

2) Les statuts spéciaux
Les États non membres du Conseil de l’Europe peuvent participer à certains traités ou accords. En
outre, ils peuvent bénéficier de statuts spéciaux leur permettant de participer à certaines de ses
actions :
– statut d’observateur auprès du Comité des ministres : régi par la résolution statutaire (93)
26 du 14mai 1993, il permet à un État (même un État non européen) de coopérer avec le
Conseil de l’Europe par l’envoi d’observateurs aux comités d’experts et aux conférences de
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